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Unité administrative responsable Arrondissement Ville-Marie , Direction de l'aménagement urbain et des services aux 

entreprises , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnel proposé Conseil municipal

Charte montréalaise des droits et 
responsabilités

Ne s'applique pas

Projet -

Objet Demander au conseil municipal d'adopter un règlement intitulé «Règlement 
modifiant le Plan d'urbanisme de la Ville de Montréal (04-047)» concernant la 
hauteur et la densité d'un secteur situé au sud de la rue Saint-Antoine, entre les 
rues de la Montagne, Torrence et Jean-D'Estrées

De demander au conseil municipal d'adopter un règlement intitulé « Règlement modifiant le Plan 
d'urbanisme de la Ville de Montréal (04-047) » concernant la hauteur et la densité d'un secteur situé au 
sud de la rue Saint-Antoine, entre les rues de la Montagne, Torrence et Jean-D'Estrées;

De soumettre ce projet de règlement à l'Office de consultation publique de Montréal pour qu'il tienne les 
assemblées de consultation publique, conformément à l'article 89.1 de la Charte de la Ville et prévue à 
l'article 109.2 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme, conformément au paragraphe 2 du premier 
alinéa de l'article 83 de la Charte de la Ville.

- - Signé par Alain DUFORT/MONTREAL le 2013-09-06 14:58:25, en fonction de /MONTREAL.

Signataire: Alain DUFORT
_______________________________

Directeur général adjoint de Ville-Marie
Ville-Marie , Bureau du directeur d'arrondissement
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